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ARTICLE 7

Rédiger ainsi l’alinéa 62 :

«  c) Sans raison valable, le demandeur n’a pas introduit sa demande à l’office dans les délais 
impartis ou ne s’est pas présenté à l’entretien à l’office ; 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi prévoit que l’OFPRA peut prendre une décision de clôture lorsque « le demandeur 
n’a pas introduit sa demande à l’office dans les délais impartis ou, sans justifier de raison valable, 
ne s’est pas présenté à l’entretien à l’office ».

Dans certaines situations, la tardiveté d’une demande d’asile peut s’expliquer par des raisons 
légitimes (manque d’information, dans une langue que le demandeur comprend, sur les moyens 
d’introduire la demande ; conséquences d’un traumatisme ; séjour régulier pour d’autres motifs…).

Par conséquent, lorsque le demandeur n’a pas introduit sa demande dans les délais impartis, il 
convient de préciser que l’office ne peut prendre une décision de clôture que si le demandeur ne 
justifie pas de raisons valables. Le projet de loi prévoit déjà que cette condition s’applique lorsque 
le demandeur ne s’est pas présenté à l’entretien.


